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EZGEDUELODIE 
 
 
Objet : Assainissement Non Collectif / projet de réhabilitation 
   Contact : Elodie PALERMO, technicienne SPANC – 06 08 89 04 08 – e.palermo@cc-royans-vercors.org 
   Pièce jointe : Compte-rendu de l’examen de la conception de votre installation d’ANC 

           Attestation de conformité de votre projet d’installation d’ANC 
    

 

 
 
Madame, 

 
Veuillez trouver ci-joint le compte-rendu de l’examen de la conception de votre installation 
d’assainissement individuel située 1275 route des Granges - 26420 Vassieux en Vercors, accompagné 
de l’attestation de conformité du projet. 
 
J’attire votre attention sur les éléments suivants, à transmettre également à l’installateur : 
 

 Les perméabilités mesurées sont très bonnes à -0,65 m (environ 200 mm/h), mais faibles à partir 
de -1,10 m, en raison de la proximité du socle rocheux. Les lits d’épandage devront donc 
impérativement se situer dans l’horizon perméable autour de -0,60 m. Les systèmes de 
chasse à auget devront ainsi présenter une perte de charge minimale. 

 Les eaux pluviales et de ruissellement seront détournées de la filière de traitement.  

 Les systèmes d’assainissement doivent être ventilés (ventilation primaire et secondaire ) : se 
référer aux prescriptions techniques du fabricant. 

 L’entretien des systèmes devra être prévu, avec notamment le nettoyage des paniers dégrilleurs 

plusieurs fois par semaines en saison, et des mesures de boues avant chaque saison d’ouverture.  
 La vidange régulière des 4 fosses devra être prévue dans budget d’exploitation. 

 L’ensemble des 4 systèmes d’assainissement ayant un dimensionnement de plus de 20 EH, il est 
nécessaire de tenir un cahier de vie conformément au modèle joint (référence réglementaire : 

arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 24 août 2017). 

 Vous devrez informer le SPANC de la mise en place de la filière environ 15 jours avant le 

démarrage des travaux, afin d’en vérifier la conformité avant le remblaiement.  

Nous tenons à vous informer que ce service vous est facturé par un titre de recette de 105 €, 
correspondant au paiement de la redevance du contrôle de conception. 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie de croire, Madame, 
en l’expression de mes sincères salutations. 
 
 

Henri BOUCHET 

Vice-Président en charge des Services 
Techniques et de l’Environnement 

 

SCI la Douceur des Pins 
Mme Bénédicte CAPDEVILLE 
125B avenue des Planeurs 
26420 VASSIEUX EN VERCORS 


